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Affaires scolaire

École Élémentaire Vallée du Lac
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Madame, Monsieur,

Aux élections municipales du 15 mars, vous avez choisi majoritairement 
la liste que j’ai conduite. Au nom des élus, je vous remercie et je remercie 
également les conseillers municipaux qui m’ont confié la fonction de 
maire. Je ferai en sorte de conserver leur confiance.

L’année 2020, restera dans les mémoires comme une année difficile 
et singulière. Nos modes de vie ont été bouleversés. Le contexte sani-

taire dû à la pandémie ne nous a pas facilité la tâche, avec des proto-
coles sanitaires contraignants dans tous les domaines : rentrée scolaire, 

locations de salles, et la plupart des manifestations interdites ou si restric-
tives, qu’il n’a pas été possible de les maintenir. 

Notre espoir est qu’après quelques mois encore difficiles, la situation 
s’améliore, pour que nous puissions enfin retrouver une vie plus normale, 
même si nous devrons rester prudents.

Compte tenu des circonstances exceptionnelles, je vous présente dans les 
pages suivantes une synthèse de nos réalisations et de nos projets. 

Dans l’attente de vous rencontrer ainsi que les nouveaux habitants à qui je sou-
haite la bienvenue à Château-la-Vallière, au nom de toute l’équipe municipale, je 
vous adresse nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2021. 

Qu’elle vous apporte, ainsi qu’à vos proches, santé, bonheur et prospérité. 
 

Le Maire,
Jean-Claude GAUTHIER.
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Madame, Monsieur,

Il ne m’a pas été possible de m’adresser directement à vous depuis la mise en place du nou-
veau Conseil Municipal, et le moment convivial que sont les vœux du Maire a été annulé. Je crois 
cependant qu’il est important de vous exposer succinctement ce que nous avons fait, et quelles 
sont nos perspectives à moyen terme.

Le réaménagement de la place d’Armes est maintenant terminé. De l’avis général, cette réali-
sation est une belle réussite. Nous avons une jolie place conviviale, largement réservée aux piétons 
et animée tous les samedis matin par un petit marché de producteurs locaux. 

Cependant, il reste à traiter, la sécurité du rond-point à l’intersection de l’avenue du Général de 
Gaulle, de la rue du Chemin Vert et de la rue de la Jacoberie, la vitesse excessive de nombreux véhi-
cules, les problèmes de stationnements et les complications rencontrées avec l’entreprise chargée 
des plantations.

Malgré des protocoles sanitaires compliqués, les écoles ont été ouvertes à partir du 2 juin. Pendant les 
vacances d’été, de nombreux travaux de sécurité, d’aménagements des locaux et d’achats informatiques 
ont été réalisés. 

La réfection des trottoirs des rues du Chemin Vert, du Général Foy et de la Fossetière décidée par mon 
prédécesseur a été réalisée.

Un couple de jeunes médecins s’est installé avenue du Général Leclerc. La procédure de modification 
du PLU leur permettra de construire leur cabinet médical à Château-la-Vallière. 

De nouveaux commerces s’installent sur la place d’Armes, un salon de coiffure avec soins ainsi qu’un 
audioprothésiste qui ouvrira prochainement son magasin.

Depuis juillet dernier nous délivrons les cartes d’identité et les passeports. Ce service qui connaît un réel 
succès n’est pas réservé aux seuls habitants du département.

Au cours de l’été, plusieurs événements se sont déroulés sur le lac, le plus dramatique, est la noyade en 
juillet, de cet enfant de 6 ans. Toutes nos pensées vont à sa famille. 

La baignade et la pêche ont été interdites à la suite de plusieurs pollutions. En août, la conjonction de 
plusieurs événements météorologiques a provoqué l’asphyxie de nombreux poissons. Nous remercions 
tous les bénévoles qui se sont joints au personnel municipal et aux élus pour nettoyer le lac. 

Actuellement, une réflexion est menée pour conventionner la gestion piscicole et halieutique ainsi que 
le gardiennage du lac, avec la Fédération de pêche d’Indre-et-Loire.

Afin d’améliorer l’accueil du public et les conditions de travail du personnel, un réaménagement de la 
mairie est en cours. Tous les services seront regroupés au 1er étage, on accédera par l’escalier ou par l’as-
censeur. Bien sûr, cela changera vos habitudes, mais nous serons là pour vous aider et vous guider. 

Au cours du printemps, la cour d’entrée de la Mairie sera rénovée.

 Le désherbage des différents espaces devient une tâche difficile car nous devons respecter l’interdic-
tion faite aux collectivités de ne plus utiliser les glyphosates. Nous sommes à la recherche de solutions 
alternatives, non polluantes, en respect avec la réglementation en vigueur. 

Nous sommes tous d’accord pour reconnaître l’utilité du tri des ordures ménagères. Cependant, la mise 
en place de la collecte des papiers qui doivent être déposés dans les containers à côté du verre, est inter-
venue trop rapidement. En effet, le manque d’information a provoqué de nombreuses réclamations que 
je considère justifiées. Je précise ici, que la mairie n’est aucunement responsable de cette déconvenue et, 
qu’avec le coût des facturations que nous allons supporter en 2021, le syndicat est en mesure d’informer 
correctement ses usagers.

Des travaux de préparation pour le déploiement de la fibre optique dans notre commune sont en 
cours. On nous annonce que 100% des foyers d’Indre-et-Loire, y compris les habitations les plus isolées 
seront raccordables au plus tard d’ici 2023. 

Le début du mandat est un moment favorable pour faire le point sur un certain nombre de sujets. Les 
révisions de contrats, l’analyse des consommations énergétiques, les achats de consommables, les re-
mises à niveau ou encore les réorganisations au sein des services. Certaines sont réalisées et d’autres sont 
encore en cours. 
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Le budget 2020, a été voté à l’unanimité lors du Conseil Municipal du mois de juin 2020	

Fonctionnement 	
	

Recettes	
Total = 1 633 053,98 €

Investissement 	
	

Recettes	
Total = 1 687 588,59€ 

Roberte HABERT, 
Adjointe au Maire.      
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Lors de l’élection du maire, j’ai prévenu que des réductions de dépenses seraient nécessaires. 
Nous avons commencé à les mettre en place sans entraver la bonne marche de la commune. Si 
nous voulons continuer à sécuriser, à développer et à moderniser notre commune, la maitrise de 
l’endettement doit être une de nos priorités.  

Une nouvelle maison de retraite (EHPAD) doit être construite rue de la Vallerie, les travaux de-
vraient en principe débuter en 2021. Cette construction nécessitera un réaménagement de la rue 
des Aumôneries jusqu’au futur établissement, en facilitant le cheminement piétonnier.

L’année 2020 restera une année noire pour les associations. Espérons que la nouvelle année 
sera plus favorable, et que les conditions sanitaires permettront la reprise des activités. Nous serons 

à leurs côtés et nous continuerons à les soutenir au travers des subventions et des aides matérielles 
que nous pourrons leur apporter.

A la belle saison deux activités animent particulièrement notre commune. Dans l’enceinte du châ-
teau de Vaujours, des spectacles et un rendez-vous mensuel de voitures anciennes y sont organisés. 

Vers l’ancienne gare, l’association du Cyclo Rail organise de belles promenades en sous-bois.  

Une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, concernant les dommages causés 
par la sécheresse-réhydratation des sols sur des habitations, a été déposée. Les assurances ne peuvent 
prendre en charge les dégâts éventuels qu’après cette reconnaissance par l’Etat. Notre commune et plu-
sieurs autres dans le département n’ont pas été retenues. J’ai rencontré Madame la députée qui elle-
même a adressé un courrier au Ministre de l’Intérieur et j’ai, avec d’autres Maires du département, engagé 
un recours auprès du tribunal administratif pour contester cet arrêté.

Avec la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire (CCTOVAL) nous préparons la 
construction d’un complexe de loisirs pour les enfants et les adolescents. Il sera implanté entre les écoles 
et le collège et sera opérationnel fin 2022. 

Également, avec la CCTOVAL, une réflexion est en cours pour construire ou réhabiliter un bâtiment 
existant pour y installer une Maison « France Services ». L’objectif de cette démarche est de rapprocher les 
services publics de la population pour remplacer les administrations qui ont quitté nos territoires. Divers 
organismes assureront des permanences dans ces nouveaux locaux. 

Ces deux réalisations financées par la CCTOVAL profiteront aux habitants de Château-la-Vallière et à 
ceux des communes voisines.

Château-la-Vallière, Langeais et Bourgueil, qui exercent une fonction de centralité sur le territoire de la 
Communauté de Communes, ont été retenues dans un programme gouvernemental dans le dispositif  
« Petites Villes de Demain ».  Nos trois collectivités devraient disposer de moyens supplémentaires, nous 
en connaîtrons le dispositif au cours de l’année.

Les rassemblements étant interdits, nous avons été contraints d’annuler le repas des anciens. Nous 
aurions aimé partager ce moment de convivialité avec eux, mais il n’aurait pas été raisonnable de ras-
sembler autant de personnes dans la salle des fêtes. Avec les membres du CCAS, nous avons organisé la 
distribution d’un colis cadeau. 

Nous restons néanmoins à l’écoute des personnes qui pourraient être en difficulté, seules ou fragiles. 

Lors de la période pré-électorale, nous vous avons présenté un projet global à mettre en œuvre sur la 
durée de notre mandat. Dans cette perspective, en 2021 nous étudierons et chiffrerons des projets pour 
ensuite fixer des priorités et enfin les programmer en tenant compte de nos capacités financières. 

Malgré la situation sanitaire nous ne sommes pas restés inactifs, vous trouverez dans les articles des 
adjoints et du conseiller délégué, conjointement avec leurs commissions, les détails des réalisations ef-
fectuées.

Je remercie les adjoints et le conseiller délégué pour le travail accompli au cours de cette période diffi-
cile. Je remercie également les conseillers municipaux qui se sont investis dans les diverses commissions 
et qui nous permettent de faire avancer chaque jour notre commune. 

Le Maire,
Jean-Claude GAUTHIER.

Résultat reporté
114 194,98 €

Impôts et taxes
859 809 €

Atténuation 
de charges
40 000 €

Dotations
518 750 €

Produits des services  
et ventes diverses

93 000 €

Produits financiers
       Produits exeptionnels

          300 €

Autres produits
     7 000 € Dotation aux  

amortissements 
21 954,95 €

Charges personnel
665 000 €

Charges 
exeptionnelles

2 100 €

Virement à section 
d’investissement

307 130,03 €

Charges à 
caractère général

405 800 €

Autres charges 
de gestion
164 469 €

Charges 
  financières
64 000 €

Atténuation 
de PS

2 600 €

FCTVA et taxe 
aménagement

66 600 €

Reste à réaliser 
528 830,20 €

Opération 
d’ordre

21 954,94 €

Excédent
fonctionnement

482 258,39 €

Virement 
de la section 

fonctionnement
307 130,03 €Emprunts

280 815,02 €

Emprunts
154 500 €

Reste à réaliser 
842 547,28 €

Immobilisations 
et achats de 

matériels
36 000 €

Travaux de voirie, 
de bâtiment et 

cimetière
486 000 €

Résultat 
reporté

168 541,31 €

Dépenses	
Total = 1 633 053,98€

Dépenses	
Total =  1 687 588,59€
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1 - COMMISSION DES FINANCES
Cette commission contrôle les résultats financiers de 

la commune, du C.C.A.S. et du camping. Elle prépare les 
comptes administratifs, les budgets et en assure les sui-
vis. Elle travaille sur la fiscalité, les emprunts et les contrats 
d’assurances.

Vice-présidente : HABERT Roberte
Membres : M. DARONDEAU, M. HUGUET, M. RAVINET,  

Mme DEPOIX.

2 - COMMISSION D’URBANISME 
Cette commission est chargée de suivre les projets 

d’aménagements du territoire liés à l’urbanisation. 
Vice-présidente : HABERT Roberte

Membres : M. MERCHIER, M. GIRARD, M. LEVERT,  
Mme DE MASCAREL.

3 - COMMISSION DU TOURISME DU LAC ET DU CAMPING 
Cette commission est chargée de la gestion et du fonc-

tionnement du camping.
Elle est chargée de l’entretien et du suivi du lac du Val 

Joyeux. Elle est en relation avec l’Office de Tourisme.
Elle est également chargée du plan GEMAPI en lien 

avec la CCTOVAL.
Vice-président : MERCHIER Gérard

Membres : Mme BARRIER, M. LEVERT, Mme METAYER,  
Mme HELIERE, M. CHAPIN.

4 - �COMMISSION DES FÊTES, DES CÉRÉMONIES ET DES 
SALLES MUNICIPALES
Cette commission est chargée de l’organisation, de la 

préparation et du suivi du déroulement de toutes les ma-
nifestations commémoratives et festives y compris celles 
avec les associations et le comité des fêtes.

Elle est chargée des plannings d’occupation et de loca-
tion des salles municipales, excepté le gymnase.

Vice-président : MERCHIER Gérard
Membres : M. RAVINET, Mme FERET, M. DUBOIS,  

Mme HELIERE.

5 - COMMISSION DES BÂTIMENTS
Cette commission est chargée des questions relatives à 

l’entretien du patrimoine. 
Elle est chargée de suivre l’état des bâtiments commu-

naux, de proposer des travaux d’investissement dans les 
différents locaux de la commune. 

L’église, les installations publiques et le bâtiment de la 
plage sont inclus.

Elle est également chargée du suivi de tous les contrôles 
réglementaires.

Vice-président : MERCHIER Gérard 
Membres : M. GIRARD, Mme HERAULT, M. DARONDEAU, 

Mme BARRIER, M. DUBOIS, Mme DEPOIX, M. CHAPIN.

6 - COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES
Cette commission est chargée des relations avec les en-

seignants, les parents d’élèves, les conseils d’école et le RPI.
Elle gère la cantine, les menus et son organisation.
Elle a également en charge la garderie périscolaire. 

Vice-présidente : HERAULT Nathalie
Membres : Mme BARRIER, Mme METAYER, Mme RAIMBEAULT, 

Mme FERET, Mme DEPOIX.

7 - COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES
Cette commission travaille sur les affaires culturelles, 

elle étudie les demandes ou projets susceptibles d’aider à 
maintenir ou développer la vie culturelle. Elle est chargée 
des relations avec les associations non sportives.

Vice-présidente : HERAULT Nathalie 
Membres : M. RAVINET, Mme METAYER, Mme DE MASCAREL, 

Mme WECLEWICZ, Mme FERET.

8 - �COMMISSION DE LA VOIRIE ET DES ILLUMI-
NATIONS
Cette commission est chargée de planifier et 

de suivre l’entretien et les travaux neufs de la voi-
rie, des chemins, du mobilier urbain et du Centre 
Technique.

Elle est en charge de la maintenance et du 
matériel de voirie.

Elle est chargée de la gestion et de la mise en 
place des illuminations lors des fêtes de fin d’an-
née.

Vice-président : GIRARD Etienne
Membres : M. HUGUET, Mme BARRIER, M. LEVERT,  

M. CHAPIN.

9 - �COMMISSION DU FLEURISSEMENT ET DES ES-
PACES VERTS
Cette commission est chargée de l’embellissement de 

la commune, de l’aménagement paysager, de l’entretien 
des espaces verts et de l’entretien du cimetière.

Vice-président : GIRARD Etienne
Membres : Mme BARRIER, Mme METAYER, Mme RAIMBEAULT, 

Mme HELIERE, Mme DE MASCAREL, M. CHAPIN.

10 - �COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT ENVIRONNE-
MENTAL

Cette commission est chargée de réfléchir à la mise en 
place d’actions ayant un impact environnemental positif 
sur le territoire, pour s’inscrire dans une démarche de dé-
veloppement durable. (Économies d’énergie, contrats liés 
à l’énergie, produit d’entretien, produits phytosanitaires…) 
Cette liste n’est pas exhaustive.

Vice-président : DARONDEAU Valéry
Membres : M. GIRARD, Mme HERAULT, Mme BARRIER,  

Mme HELIERE, Mme WECLEWICZ.

11 - COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DE LA FIBRE
Cette commission est chargée du déploiement du très 

haut débit par fibre optique sur notre territoire. Elle est 
également chargée de la réalisation d’un plan d’adressage 
de la commune.

Vice-président : DARONDEAU Valéry
Membres : Mme HABERT, M. LEVERT, Mme DE MASCAREL.  

12 - �COMMISSION ANIMATION DE LA JEUNESSE ET DES 
SPORTS

Cette commission est chargée des relations avec les 
responsables des différentes associations sportives.

Elle est chargée de transmettre les demandes ou pro-
jets susceptibles d’aider à maintenir ou à développer le 
sport sur la commune.

Elle étudie et propose la mise en place d’actions et de 
projets d’animation pour la jeunesse.

Elle est également chargée de gérer et de superviser le 
planning du gymnase.

Vice-président : DUBOIS Guillaume
Membres : Mme BARRIER, Mme METAYER, Mme FERET,  

Mme HELIERE, Mme DEPOIX, Mme WECLEWICZ.

13 - COMMISSION DU CIMETIÈRE
Cette commission est chargée du réaménagement et 

de la gestion du cimetière.
Vice-présidente : METAYER Nicole,

Membre : Mme RAIMBEAULT.

14 - COMMISSION SÉCURITÉ
Cette commission est chargée du développement de la 

sécurité communale, du plan de circulation et des voisins 
vigilants.

Vice-président : MERCHIER Gérard, 
Membres : M. GIRARD, M. RAVINET, M. LEVERT, M. CHAPIN. 
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Jean Claude Gauthier
Le Maire  
de Château-la-Vallière

Etienne GIRARD  

3ème adjoint , commission : 
- voirie et illuminations, 

-  fleurissement et espaces verts.

Nathalie HERAULT 

4ème Adjoint, commission : 
- affaires scolaires, 

- affaires culturelles.

Roberte HABERT

2ème Adjoint, commission : 
-  finances,
- urbanisme.

Gérard MERCHIER 
1er adjoint , commission :  

- tourisme du lac et camping, 
- bâtiments, 

- fêtes des cérémonies et salles municipales,
- de securité.

Raphael HUGUET 
Conseiller

Isabelle BARRIER
Conseillère

Guillaume DUBOIS  

6ème Adjoint Délégué, 
commission animation de  
la jeunesse et des sports.

Valéry DARONDEAU  

5ème adjoint , commission :  
- environnementale, 
- �développement de la 

fibre.

Thierry RAVINET 
Conseiller

Benoît LEVERT
Conseiller

Nicole METAYER
Conseillère

Marie-Laure FERET
Conseillère

Sandrine RAIMBEAULT
Conseillère

Sophie HELIERE
Conseillère

Caroline DE MASCAREL 
Conseillère

Patricia DEPOIX
Conseillère

Bernard CHAPIN 
Conseiller

Catherine WECLEWICZ    
Conseillère


